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Note de l’éditeur

Les textes de Raif Badawi, interdits en Arabie Saoudite, ont, pour beaucoup, été détruits. Parmi ceux encore disponibles, quatorze ont été sélectionnés pour ce recueil avec l’aide d’Ensaf Haidar, son épouse. La majorité a paru entre 2010 et 2012 sur les sites Al-Bilad, Al-Hiwar al-Mutamaddin et Al-Jazira. Pour deux d’entre eux, la date exacte de publication n’a pas pu être reconstituée.

Un petit nombre de passages évoquant un contexte spécifique difficilement compréhensible pour un lecteur occidental ont été légèrement raccourcis et sont identifiés par […]. Les citations du Coran présentes dans le texte original et qui pour des raisons de sécurité ont été supprimées dans la présente édition sont identifiées par (*).

Les notes en bas de page ont été rédigées soit par la traductrice du texte arabe en français (FM), soit par Constantin Schreiber (CS), journaliste allemand qui a supervisé l’édition originale publiée par Ullstein Verlag.



      

    

  
    

SOMMAIRE



Titre
 Copyright
  Libérer la parole
     Lettre d’Ensaf Haidar à Raif Badawi
     Préface de Raif Badawi
     Terrorisme, guerre et paix
    Une astronomie conforme à la charia
     Rêve de califat
     À propos de l’anniversaire du 11 Septembre
      Vivre et laisser vivre
    Pense ce que tu veux
     Vivre et laisser vivre
     Le libéralisme est-il l’ennemi de la religion ?
      Mille et une nuits
    La femme à ses côtés
     Des mahaarim – pour nos chercheuses
     Du misyar et du « bouc d’emprunt »
     Mixité
      Une culture de la mort
    Pour une culture de la vie !
     Le tournant
     La patrie est le bien le plus sacré de tous les sanctuaires
     Le printemps arabe, entre « le choix de la laïcité et le mythe du modèle »
      




  
    
      
Libérer la parole





Les pages qui suivent sont signées de Raif Badawi.

La vie de ce jeune militant a basculé en mai 2014 quand il s’est vu condamner à 10 ans de prison, 1 000 coups de fouet et 226 000 euros pour avoir créé « Libérez les libéraux saoudiens », blog destiné à susciter un débat public en Arabie Saoudite, pays où cela est strictement impensable. On lui a aussi reproché d’avoir « insulté l’islam ».

Pour Amnesty International, Raif est un prisonnier d’opinion. Il a en effet été condamné uniquement pour avoir exercé son droit à la liberté d’expression. Depuis, l’organisation est mobilisée pour exiger sa libération immédiate et inconditionnelle, comme elle le fait pour tous les prisonniers d’opinion partout dans le monde. Et ce, quels que soient les propos formulés, sous réserve qu’ils ne soient pas des appels à la haine ou à la violence.

Au moment où ce livre paraît, plus d’un an après sa condamnation, Raif est toujours détenu. Depuis la prison, il a pu parler à Ensaf, sa femme aujourd’hui réfugiée au Canada avec leurs trois enfants. Leurs témoignages ouvrent ce livre rassemblant également certains de ses billets, qui nous permettent de lire ce qui a conduit à sa condamnation.

Une peine de prison accompagnée de châtiments corporels. C’est ainsi qu’en début d’année, le 9 janvier, il a reçu ses premiers cinquante coups, administrés en public devant la mosquée Al-Jafali à Djeddah. Un vendredi, jour de la prière. Les autres séances de flagellation, prévues elles aussi le vendredi, ont depuis été suspendues mais pas annulées.

La flagellation est un acte d’une cruauté extrême, strictement interdite par le droit international. Amnesty International la dénonce et la condamne sans aucune réserve. Le fait que les autorités saoudiennes y recourent atteste leur profond mépris des principes fondamentaux des droits humains.

Le cas de Raif a suscité une vague d’indignation dans le monde, braquant enfin les projecteurs sur les pratiques des autorités saoudiennes. La publication de ses écrits permet d’apporter un éclairage supplémentaire.

Raif est en effet loin d’être une exception. Les prisons saoudiennes sont remplies de détenus enfermés pour avoir osé exprimer leur opinion librement et publiquement.

Avocats, professeurs, militants ou journalistes sont ainsi très régulièrement poursuivis pour des activités jugées subversives par les autorités. Des motifs aussi divers et imprécis que « rupture de l’allégeance et désobéissance au souverain », « manipulation de l’opinion publique contre les autorités » sont invoqués pour les réduire au silence. Des chefs d’accusation formulés dans des termes suffisamment vagues pour se prêter à toutes les interprétations et permettre toutes les restrictions. Les récentes lois antiterroristes criminalisent en outre toutes les formes de dissidence pacifique, une catégorie dans laquelle se trouve catalogué quiconque ose formuler une pensée critique.

La poursuite pénale n’est cependant pas la seule manière de faire taire des opposants qui sont sans cesse harcelés, intimidés, voire jetés en prison sans chefs d’accusation ni procès.

Le cas et les écrits de Raif jettent un regard cru sur un pays trop timidement critiqué en raison notamment de son poids économique et de son rôle stratégique. Si, ces dernières années, la situation des droits humains a connu quelques avancées, elle reste extrêmement grave : liberté d’expression quasi inexistante, recours fréquent à la peine capitale (des centaines de personnes ont été décapitées et des centaines d’autres condamnées à mort ces dernières années), pratique de la torture en détention, discriminations de toutes sortes envers les femmes, contrôle et encadrement des pratiques religieuses (ni les citoyens saoudiens ni les étrangers ne sont autorisés à pratiquer leur religion librement, car seule la version sunnite de l’islam est tolérée). La liste est longue et dessine un bilan catastrophique en matière de droits humains. Un bilan qui ne s’améliorera pas tant que celles et ceux qui peuvent faire évoluer la situation seront privés de parole et que les partenaires de l’Arabie Saoudite se tairont.

Pour éviter que ce silence complice ne prive durablement les ressortissants de ce pays de leurs droits, il est indispensable de parler, de dénoncer et de divulguer.

C’est ce que fait Amnesty International quand elle recueille des témoignages pour faire connaître la réalité et exiger que des pressions soient exercées sur les autorités.

C’est aussi ce qu’elle fait en soutenant la publication d’écrits censurés et en redonnant et en prolongeant la parole de ceux qui en sont privés.

 

Amnesty International est une organisation mondiale et indépendante, présente dans plus de 150 pays et territoires. Elle rassemble plus de 7 millions de personnes qui militent pour le respect, la défense et la promotion des droits humains. Prix Nobel de la paix en 1977, Amnesty International est indépendante de tout gouvernement, de toute tendance politique, de toute croyance religieuse afin de pouvoir dénoncer les violations des droits humains partout dans le monde, en toute impartialité.

www.amnesty.fr
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